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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE LIBANAISE RELATIF 
A LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République li-
banaise (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Exprimant leur aspiration mutuelle à développer les relations amicales entre leurs 
deux peuples, 

Désireux de faciliter les déplacements de leurs citoyens titulaires d'un passeport di-
plomatique, de service, spécial ou ordinaire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République turque et de la République libanaise qui sont titu-
laires d'un document valide listé aux annexes 1 et 2 du présent Accord peuvent entrer sur 
le territoire de l'autre Partie contractante, le quitter, le traverser, et y séjourner temporai-
rement, conformément aux conditions stipulées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes frontières 
conçus pour le trafic international de passagers. Lors du passage des frontières des États, 
les ressortissants de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les règle-
ments et procédures stipulés dans la législation nationale de l'autre Partie contractante. 

Article 3 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d'un passe-
port diplomatique, spécial, de service ou ordinaire valide sont exemptés de formalités de 
visa pour entrer sur le territoire de l'autre Partie contractante, le quitter et le traverser et y 
séjourner pendant une période n'excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours au cours de 
toute période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée aux postes d'en-
trée conçus pour le trafic international de passagers. Le séjour des ressortissants de cha-
cune des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante pendant la pé-
riode indiquée ci-dessus (90 jours) est soumis à la législation nationale de cette autre Par-
tie contractante. 
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Article 4 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur 
le territoire de l'autre Partie contractante au-delà de la période d'exemption de visa (90 
jours) doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et consu-
laires de l'autre Partie contractante. 

Article 5 

La période d'exemption de visa visée à l'article 3 du présent Accord vaut également 
pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport international de 
marchandises et de passagers, comme les conducteurs de trains, de camions et de bus, de 
même que pour les coéquipiers et les membres de l'équipage d'avions, de trains et de na-
vires civils des Parties contractantes. 

Article 6 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports di-
plomatiques, spéciaux ou de service valides, qui sont affectés auprès de missions diplo-
matiques ou consulaires des Parties contractantes ou à la représentation d'organismes in-
ternationaux accrédités sur le territoire de l'autre Partie contractante seront exemptés des 
formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le quitter 
et le traverser pendant la durée de leurs missions. 

Article 7 

Les dispositions mentionnées ci-dessus s'appliquent également aux membres de leurs 
familles titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou ordinaires valides. 

Article 8 

Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l'enseignement, le 
rassemblement familial et la résidence dans le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Les formalités pour les demandes de visas annotés (lieu d'application, besoin de do-
cuments justificatifs, etc.) introduites par les ressortissants de chacune des Parties con-
tractantes sont soumises aux dispositions de la législation nationale des Parties contrac-
tantes. 

Article 9 

Dans l'esprit de sauvegarder les intérêts, de lutter contre la migration illégale et de 
tenir compte des préoccupations de sécurité des deux pays, les deux Parties s'efforcent 
d'arrêter les personnes non désirées et les citoyens de pays tiers d'entrer sur leurs terri-
toires respectifs. 



I-47990 

 17

Article 10 

Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l'entrée sur son territoire aux 
ressortissants de l'autre Partie contractante ou de diminuer la durée de leur séjour dans le 
pays sans devoir motiver cette décision. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l'application du présent 
Accord, dans sa totalité ou partiellement, en cas de circonstances extraordinaires (épidé-
mies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection de 
l'ordre public ou de la santé publique, etc.). 

Article 12 

Chacune des Parties contractantes doit notifier l'autre Partie contractante de sa déci-
sion de suspension, par la voie diplomatique et dans un délai d'une (1) semaine. 

Article 13 

Les Parties contractantes procèdent à un échange de spécimens de leurs documents 
visés aux annexes 1 et 2, par la voie diplomatique. Si l'une des Parties contractantes mo-
difie la présentation des documents prévus aux annexes 1 et 2, la partie intéressée trans-
met des spécimens des nouveaux documents à l'autre Partie contractante soixante (60) 
jours avant l'application desdites modifications, qui entreront en vigueur conformément à 
la même procédure juridique prescrite au deuxième paragraphe de l'article 16 du présent 
Accord. 

Article 14 

Tout litige issu de l'application des dispositions mentionnées ci-dessus sera réglé par 
le biais de consultations ou par la voie diplomatique. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie, mais les Parties contrac-
tantes peuvent le dénoncer à tout moment. Dans ce cas, l'Accord restera en vigueur six 
(6) mois après la date à laquelle l'une des Parties contractantes aura notifié l'autre Partie 
contractante, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer. 

Article 16 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite sur l'accomplissement par les Parties des formalités respectives pour son en-
trée en vigueur. 
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FAIT à Ankara le 11 janvier 2010 en double exemplaire, en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

AHMET DAVUTOGLU 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 

ALI HUSSEIN EL SHAMI 
Ministre des affaires étrangères et des émigrés 
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ANNEXE 1 

Liste des documents valides soumis au régime d'exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République turque qui se rendent au Liban : 

- Passeport diplomatique 

- Passeport spécial 

- Passeport de service 

- Passeport ordinaire 

- Document de voyage de marin 

- Document de voyage des équipages d'avions 

- Document de voyage des équipages de trains et de locomotives 
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ANNEXE 2 

Liste des documents valides soumis au régime d'exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République libanaise qui se rendent en Turquie : 

- Passeport diplomatique 

- Passeport officiel 

- Passeport ordinaire 

- Document de voyage de marin 

- Document de voyage des équipages d'avions 

- Document de voyage des équipages de trains et de locomotives 


